
Les «  Associations pour le maintien d’une agriculture 
paysanne  » (Amap) entrent progressivement dans le langage 
commun. L’acronyme s’est largement imposé depuis qu’il a été 
officiellement déposé à l’INPI en 2003. Depuis 2010, ces asso-
ciations locales se rassemblent aussi en un Miramap, ou mouve-
ment interrégional des Amap, afin de renforcer la dynamique 
globale et structurer les échanges par-delà l’éparpillement local1. 
En France, on estime en 2020 à plusieurs milliers le nombre de 
ces associations qui œuvrent concrètement à la transformation du 
modèle agricole et alimentaire en réunissant des consommateurs 
et des paysans qui établissent entre eux un contrat pour la livrai-
son hebdomadaire de produits agricoles locaux. Ceux-ci doivent 
être en circuit court et sont généralement distribués sous forme 
d’un panier de produits biologiques, qu’il s’agisse de légumes 
ou de produits transformés comme le fromage. Producteur et 
consommateurs s’associent par un contrat dans lequel l’agricul-
teur s’engage à fournir un panier par semaine à un prix équi-
table défini de façon transparente, tandis que les consomma-
teurs s’engagent, de leur côté, en toute connaissance des diverses 

1.  Un annuaire national, incomplet, tente de recenser dans chaque département les 
associations de ce type : http://www.reseau-amap.org/.
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culièrement dévastateurs dans l’industrie-agroalimentaire et la 
grande distribution. Les crises sanitaires des années 1980 (mala-
die de la vache folle, affaire du poulet à la dioxine) ont suscité une 
inquiétude qui a conduit un certain nombre de consommateurs à 
renouer avec des pratiques d’approvisionnement de proximité au 
moment où l’altermondialisme faisait la promotion d’une agri-
culture plus respectueuse de la nature et des hommes, à la fois 
capable de conjuguer terroir et enjeux planétaires en renouant 
avec le discours écologique sur « l’autre monde » développé par les 
promoteurs de l’agriculture alternative des années 19703.

En France, la première Amap a vu le jour à Aubagne, dans les 
Bouches du Rhône, en 2001 à l’initiative d’un couple de marai-
chers, avant d’essaimer dans l’ensemble du pays. Si les Amap 
s’inscrivent dans une réflexion sur l’agriculture paysanne qui s’est 
exprimée dans les années 1980 contre la FNSEA et l’agricultu-
re productiviste autour de la Confédération paysanne, elles font, 
comme ailleurs, écho à l’histoire longue des débats sur la proximi-
té, sur le refus des intermédiaires marchands et la recherche d’un 
autre rapport à la production. Si les Amap sont étroitement liées 
aux mouvements de contestation de la société de consommation 
des années 1970, elles ne s’y réduisent pas et se nourrissent égale-
ment, bien au-delà, de nombreuses expériences critiques et alter-
natives des XIXe et XXe siècles, en particulier dans un pays où 
le nombre et l’importance des petits paysans fut sans commune 
mesure avec ce qu’ils étaient dans les grands pays d’agriculture 
concentrés comme l’Allemagne et les États-Unis. 

Les Amap appartiennent par ailleurs à une vaste nébuleuse 
de systèmes alternatifs de distribution alimentaires, très divers et 
complexes, qui n’a cessé de fleurir depuis un siècle et qui connait 
une revitalisation depuis quelques décennies : on y trouve diffé-
rentes formes de vente directe (marchés de plein vent, marchés 
fermiers, vente ou cueillette à la ferme), des associations entre 
producteurs et consommateurs (coopératives, Amap), des formes 
de production directe (jardins communautaires ou scolaires), des 
structures et administrations communales ou territoriales d’ap-

3.  Riley E. Dunlap et Kent D. Van Liere, « The “New Environmental Paradigm” », 
The Journal of Environmental Education, n° 40-1, septembre 2008, p. 19-28.

contraintes, notamment climatiques et saisonnières, à prendre 
le panier et à effectuer à tour de rôle des permanences pour la 
distribution, voire à aider ponctuellement le producteur pour le 
désherbage, ou la récolte.

Alors que la mondialisation et l’industrialisation de l’agricul-
ture du XXe siècle ont toujours plus éloigné les lieux de produc-
tion et de consommation des produits agricoles et alimentaires, 
ces associations, nées au début du XXIe siècle, visent à les rappro-
cher en créant un contrat qui lient étroitement producteurs et 
consommateurs. Portées par de petites équipes de bénévoles, 
initiées localement, par en bas, sans intervention ni généralement 
de soutien des pouvoirs publics, elles assurent et recréent un lien 
avec le producteur pour la communication et l’information, pour 
la recherche des produits, la gestion des inscriptions, l’organisa-
tion de la distribution, etc. La très grande diversité des situations 
locales fait que chaque Amap est différente en fonction de son 
histoire, de sa région, de l’identité des acteurs impliqués, rendant 
difficile tout jugement trop global ou surplombant. 

L’histoire de ces associations destinées initialement à offrir 
des outils juridiques et organisationnels pour résister à l’agricul-
ture industrielle et ses ravages sociaux et environnementaux, est 
de mieux en mieux connue. Le récit généalogique admis inscrit 
l’expérience française des Amap dans la filiation des teikei japo-
nais nés dans les années 1960-1970 en réponse à la moderni-
sation accélérée du pays et à la dégradation de la qualité des 
produits alimentaires. Ce système coopératif a ensuite essaimé 
dans les expériences communautaires des années 1970 en Alle-
magne avant de se développer en Amérique du Nord dans les 
années 1980 sous le nom de CSA (Community Supported Agri-
culture), puis dans l’Europe entière avec les Gruppi de acquisto 
solidale florentins, les associations d’Agriculture contractuelle de 
proximité suisses, les Groupes d’achat solidaires de l’agriculture 
paysanne belges ou les Solidarische Landwirtschaft allemandes2.

L’éclosion de ces associations dans les années 1990 est 
étroitement liée à la vague néolibérale qui a eu des effets parti-

2.  Hiroko Amemiya, Du Teikei aux Amap, le renouveau de la vente directe de 
produits fermiers locaux, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2011.



A
M

A
P 

 - 
Le

s «
 a

ss
oc

ia
tio

ns
 p

ou
r l

e m
ai

nt
ien

 d
’u

ne
 a

gr
ic

ul
tu

re
 p

ay
sa

nn
e »

, l
ev

ier
s d

e t
ra

ns
iti

on
 ? 

5

A
M

A
P 

 - 
 L

es
 «

 a
ss

oc
ia

tio
ns

 p
ou

r l
e 

m
ai

nt
ie

n 
d’

un
e 

ag
ric

ul
tu

re
 p

ay
sa

nn
e 

»,
 le

vi
er

s d
e 

tra
ns

iti
on

 ?
 

4

nalisation8, d’autres y détectent de simples gadgets promus par 
des consommateurs urbains en manque de nature et déconnectés 
du monde rural9. Pourtant, loin de se limiter à quelques cercles 
de la bourgeoisie urbaine, les Amap sont d’abord nées dans une 
région rurale (Paca) où elles sont toujours les plus nombreuses. 
La sociologie des adhérents montre aussi qu’il s’agit de milieux 
sociaux divers, disposant généralement d’un niveau de diplôme 
et de qualification supérieur à la moyenne, et que ce sont souvent 
des citadins qui ont gardé un lien fort avec la campagne, voire 
avec le monde agricole, même si les motivations sont diverses et 
l’implication variable selon les individus et les lieux10. Si les Amap 
s’inscrivent dans de subtils enjeux sociaux, permettant parfois à 
une petite bourgeoisie rurale de trouver des moyens de distinc-
tion à la campagne, elles ne se limitent jamais à cette dimen-
sion11. Par ailleurs, loin d’isoler questions sociale et écologique, 
les Amap tentent au contraire de les rapprocher en permettant la 
survie sur place d’un réseau dense de petits producteurs aux reve-
nus modestes, tout en offrant à des prix abordables des denrées 
alimentaires de qualité12. Contrairement aux idées reçues, les 
enquêtes ont montré que le prix des paniers était généralement 
peu élevé, ce qui peut contribuer, en favorisant l’approvisionne-

8.  Jean-Baptiste Paranthoën, « De la contestation des accords du GATT à la 
création des AMAP : genèse d’un mouvement devenu emblématique de l’ESS », 
RECMA, vol. 356, n° 2, 2020, p. 50-67.

9.  Pierre Besse, « Les AMAP : miracle ou mirage ? », dans Philippe Baqué (dir.), 
La Bio entre business et projet de société, Marseille, Agone, 2012, p. 261-
282 ; François Jarrige, « Amalgames sur les Amap. Débat sur les systèmes 
agroalimentaires alternatifs », La Vie des idées [en ligne], 5 juillet 2010, 
disponible sur : http://www.laviedesidees.fr/Amalgames-sur-les-Amap.html, 
réédité dans Stéphane Gacon et Thomas Grillot (dir.), Manger autrement, Paris, 
PUF/La vie des idées, 2017, p. 57-62.

10.  Christine Aubry, Leïla Kébir et Catherine Pasquier, « Le raccourcissement des 
circuits alimentaires : une nouvelle ruralité en périphérie des villes ? (Étude de 
cas en Île-de-France) », dans François Papy, Nicole Mathieu et Christian Férault 
(dir.), Nouveaux rapports à la nature dans les campagnes, Nancy, éditions 
Quae, 2012, p. 13-22.

11.  Jean-Baptiste Paranthoën, « Processus de distinction d’une petite bourgeoisie 
rurale. Le cas d’une Association pour le maintien de l’agriculture paysanne », 
Agone, n° 51, 2013, p. 117-130.

12.  La revue Silence a consacré en 2008 un beau dossier à l’expérience des Amap : 
« AMAP : dynamiques et limites », Silence, n° 357, mai 2008.

provisionnement et de distribution alimentaires ( food policy coun-
cils, food security safety nests) auxquelles doivent être rattachées 
en France les multiples initiatives des collectivités territoriales 
en faveur d’une alimentation locale4. La «  frénésie des circuits 
courts » 5, la multiplication de pratiques dévoyées et la captation 
des initiatives par les Chambres d’agriculture ou les collectivités 
territoriales a contribué, selon certains analystes, à en changer 
le sens, mettant au premier le plan le territoire, l’économique et 
l’identité, au dépend de la relation, de l’écologique et du social. 
C’est la raison pour laquelle les promoteurs des AMAP ont été 
vigilants à défendre la « charte » qui les lie – elle a été retouchée 
en 2013-2014 en ce sens – et à consolider les liens organiques 
qui les rassemble de manière à écarter les pratiques hétérodoxes 
comportant le risque de diluer l’idéal6.

Depuis 20 ans, le foisonnement d’expériences et d’initia-
tives autour des Amap retient abondamment l’attention des 
chercheurs, notamment parmi les sociologues de l’agriculture 
et de l’alimentation qui explorent le champ des possibles de ces 
initiatives, leur fonctionnement comme la diversité des collec-
tifs d’acteurs qui y sont impliqués7. Certains y voient un aspect 
important de l’économie sociale et solidaire en voie d’institution-

4.  Gilles Maréchal (dir.), Les circuits courts alimentaires. Bien manger dans les 
territoires, Dijon, Éducagri éditions, 2008 ; Sophie Dubuisson-Quellier, La 
consommation engagée, Paris, Presses de Sciences Po, 2009.

5.  Armelle Gomez et Pierre Naves, « Le gouvernement des circuits courts et de 
proximité à l’épreuve des territoires : une illustration dans quatre départements », 
Revue française de socio-économie, vol. 20, n° 1, 2018, p. 259-277.

6.  Claire Lamine et Juliette Rouchier, « D’une charte l’autre : le processus de 
révision de la charte des AMAP comme indicateur d’une institution qui se 
renforce », Revue de la régulation [En ligne], n° 20, mis en ligne le 20 décembre 
2016, consulté le 5 août 2020, disponible sur : http://journals.openedition.org/
regulation/11966 ; DOI : 10.4000/regulation.11966.

7.  Citons notamment les travaux de Claire Lamine : Les AMAP : un nouveau 
pacte entre producteurs et consommateurs ? Gap, Éditions Yves Michel, 2008 ; 
Claire Lamine, Les intermittents du bio : pour une sociologie pragmatique des 
choix alimentaires émergents, Paris, Éd. de la Maison des sciences de l’homme, 
2008 ; Claire Lamine et Stéphane Bellon (dir.), Transitions vers l’agriculture 
biologique : pratiques et accompagnements pour des systèmes innovants, Dijon-
Versailles, Éducagri-Quae, 2009.
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mentaire, et commercialisés via des grandes surfaces dominées 
par quelques groupes géants, ces expériences sont-elles porteuses 
d’un processus de requalification des consommateurs ? S’il serait 
absurde d’idéaliser ces expériences, ou d’en faire des panacées 
indépassables, il l’est tout autant de les caricaturer au nom d’une 
vaine «  utopie  ». La question de l’autonomie alimentaire et la 
résistance à l’agro-business productiviste et mondialisé méritent 
mieux que la critique condescendante qu’on leur adresse parfois.

La distribution de paniers de produits biologiques locaux 
peut certes paraître bien vaine aux regards des immenses défis 
écologiques et sociaux du présent. Ces expériences rencontrent 
par ailleurs de nombreuses limites qui conduisent à s’interroger 
sur l’efficacité et la réalité de la transition qu’elles impliquent. 
Leur impact demeure souvent limité, même si certaines existent 
désormais depuis de nombreuses années, ces associations 
demeurent précaires et reposent sur l’engagement et le bénévo-
lat de quelques militants qui, parfois, s’épuisent. La critique la 
plus fréquente reproche aux Amap de dépolitiser les enjeux écolo-
giques en les limitant bien souvent à de petits gestes individuels, 
ou au maintien d’une niche réduite d’alternatives à côté d’un 
système alimentaire toujours plus concentré. Mais les anima-
teurs du mouvement eux-mêmes en ont conscience, et mettent 
en garde contre les risques « d’atomisation, d’absorption ou de 
conventionnalisation » que courent toutes les initiatives alterna-
tives de ce type15. L’actuelle conversion des pouvoirs publics au 
paradigme des circuits courts, qui s’est sans doute intensifié à 
la faveur de la crise de la Covid-19, montre le risque constant 
de récupération alors que les Amap constituent, souvent malgré 
elles, d’utiles alibis pour maintenir ailleurs des pratiques moins 
vertueuses.

Même si elles sont parfois de simples gadgets et des instru-
ments potentiels de greenwashing, les Amap peuvent aussi être 
des ferments concrets de transition locale, de pratiques diffé-
rentes, qui mobilisent au-delà des réseaux militants habituels. Les 
questions que posent finalement ces expériences sont multiples 

15.  Cf. « Les AMAP : agir local pour agir global. Entretien avec Stéphanie 
Cabantous, porte-parole du Miramap », Mouvements, vol. 75, n° 3, 2013, p. 21-
30.

ment en produits frais, mais à cuisiner, à faire baisser le budget 
consacré à l’alimentation en comparaison de l’achat de produits 
préparés dans le système conventionnel13.

Mais ces expériences ne peuvent s’analyser du seul point de 
vue technique ou agronomique, ou en termes d’efficacité produc-
tive comparée à l’agriculture dominante et son système de distri-
bution. Elles sont avant tout des formes politiques qui visent 
à redéfinir les relations marchandes. L’enjeu de ces initiatives 
d’origine associative est en effet de recréer des liens de solidari-
té, de répondre au manque d’infrastructures de distribution de 
produits frais dans les quartiers défavorisés où leur absence est 
la plus criante, d’interroger aussi la construction et l’élaboration 
de la qualité des produits, de mener une réflexion sur le droit à la 
nourriture et sur les formes de la démocratie et de la souveraineté 
locale à l’ère de la globalisation. 

Les partisans et praticiens de ces expériences de circuits 
courts ne les considèrent généralement pas comme des outils de 
transition immédiate, comme des alternatives viables pour tous, 
ou susceptibles de remplacer à court terme le système de produc-
tion/distribution/consommation dominant. La question de la 
finalité, est en effet, au cœur des débats au sein des AMAP et 
du réseau d’AMAP. La réponse n’est pas unanime, mais il s’agit 
plutôt pour l’instant, pour ceux qui le pratiquent, d’un système 
alternatif à vocation pédagogique. Cette dimension est d’ailleurs 
revendiquée et les «  amapiens  » voient dans leurs associations 
des outils parmi d’autres pour inventer de nouveaux rapports de 
force sociopolitiques tout en offrant des alternatives concrètes 
accessibles au plus grand nombre14.  Le réseau Miramap s’était 
d’ailleurs associé en 2013 à d’autres acteurs et initiatives dites 
de la transition, aux côtés du producteur d’énergie Enercoop 
ou Énergies partagées, de la finance Coopérative éthique et La 
Nef, ou encore avec l’association Terre de liens qui milite contre 
la concentration foncière. Face à l’industrialisation et à la stan-
dardisation croissante des produits sortant du système agroali-

13.  Patrick Mundler, « Le prix des paniers est-il un frein à l’ouverture sociale des 
AMAP ? Une analyse des prix dans sept AMAP de la région Rhône-Alpes », 
Économie rurale, n° 336, 2013, p. 3-19.

14.  Claire Lamine et Juliette Rouchier, art. cit.
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et riches, l’une de leur force est d’ailleurs de maintenir vivant 
l’idéal d’un autre modèle agricole, articulé à une myriade d’ac-
tions concrètes. Peuvent-elles transformer les rapports de pouvoir 
dans le système alimentaire global ? Sont-elles susceptibles d’in-
troduire de nouvelles formes de citoyenneté et de démocratie  ? 
Les processus de re-localisation de la production et de la consom-
mation alimentaire revendiqués par ces systèmes sont-ils porteurs 
d’égalité et de justice sociale ? Quelles modifications induisent-ils 
dans la relation entre sociétés et espaces naturels  ? Toutes ces 
questions sont profondément politiques et au cœur des débats 
actuels sur les urgentes « transitions » à engager. Les Amap – avec 
bien d’autres – contribuent à inscrire ces enjeux au cœur du débat 
public, tout en contribuant concrètement et localement à des 
réformes des modes de vie et des pratiques sociales.




